


FORMULE 61A.2
Loi sur les tribunaux judiciaires
AVIS D’APPEL À LA COUR D’APPEL 

No de dossier : [Numéro de cause (p. ex., C9999)]

COUR D’APPEL DE L’ONTARIO

ENTRE :




[Nom de la partie]
[Identifiez le statut de la partie au tribunal d’origine (Demandeur(resse)/Requérant(e))]
[Identifiez le statut de la partie en appel (Appelant(e)/Intimé(e))]
[bookmark: _Hlk150938012]

-ET-


[Nom de la partie]
[Identifiez le statut de la partie au tribunal d’origine (Défendeur(resse)/Intimé(e))]
[Identifiez le statut de la partie en appel (Appelant(e)/Intimé(e))]

AVIS D’APPEL

	L’APPELANT(E) // LES APPELANT(E)S, [Cliquez ou touchez ici pour identifier l’appelant(e) / les appelant(e)s], INTERJETTE(NT) APPEL à la Cour d’appel de l’Ontario du jugement (ou de l’ordonnance) de [Cliquez ou touchez ici pour entrer le nom du juge, de l’officier de justice ou du tribunal administratif] du [Cliquez ou touchez ici pour entrer le jour, le mois, l’année (p. ex., 1er mai 2023)] rendu(e) à la [Cliquez ou touchez ici pour entrer le tribunal (Cour supérieure/Cour divisionnaire/Cour de justice de l’Ontario)], située à/au[Cliquez ou touchez ici pour entrer le lieu du tribunal], en Ontario. Le jugement a été rendu à la suite de l’audience sur [Cliquez ou touchez ici pour indiquer requête, procès, motion en jugement sommaire ou autre motion].
	
L’APPELANT(E) / LES APPELANT(E)S DEMANDE(NT) que le jugement soit annulé et que le jugement suivant soit rendu (ou que le jugement soit modifié de la façon suivante, ou la mention appropriée) :

[Cliquez ou touchez ici pour indiquer brièvement la mesure de redressement demandée]

LES MOYENS D’APPEL sont les suivants :

[Cliquez ou touchez ici pour indiquer brièvement les moyens d’appel].

LA COMPÉTENCE DU TRIBUNAL D’APPEL SE FONDE SUR CE QUI SUIT :

[Cliquez ou touchez ici pour exposer ce sur quoi se fonde la compétence du tribunal d’appel, y compris
toute disposition d’une loi ou d’un règlement qui établit la compétence,
la question de savoir si l’ordonnance portée en appel est définitive ou interlocutoire, 
la question de savoir si l’autorisation d’interjeter appel est nécessaire et, le cas échéant, si elle a été accordée, 
les autres faits pertinents afin d’établir la compétence.]

Date : [Cliquez ou touchez ici pour entrer le jour, le mois, l’année (p. ex., 1er mai 2023)].



[Cliquez ou touchez ici pour entrer les coordonnées de l’appelant(e) ou de l’avocat(e) de l’appelant(e), y compris le nom, l’adresse, le numéro de téléphone, l’adresse électronique et le numéro de matricule du Barreau (le cas échéant)]


DESTINATAIRE :	

[Cliquez ou touchez ici pour entrer les coordonnées de l’intimé(e) ou de l’avocat(e) de l’intimé(e), y compris le nom, l’adresse, le numéro de téléphone, l’adresse électronique et le numéro de matricule du Barreau (le cas échéant)]
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